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donation parents/enfants

Par jfc69, le 31/01/2020 à 10:38

Bojour,

Mes parents veulent me donner une ancienne grange avec étable attenante sur un terrain de
248m2,

Je voudrais connaitre la marche à suivre afin d'acquérir ce bien à moindre cout.

Cordialement

Par youris, le 31/01/2020 à 17:59

Bonjour,
Une donation de biens immobiliers nécessite de passer par un notaire.
Vous devez donc contacter un notaire.
Salutations
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